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IMPORTANCE DES AIDES DIRECTES EN WALLONIE 
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Grandes cultures Bovins à viande Bovins mixtes Lait Cultures et bovins 
non lait 

Cultures et lait Wallonie 

Part des aides du 1er pilier dans le revenu agricole familial par unité 
de travail familial en Wallonie en 2010 

Scénario 

référence 

2013 

Sc1. 

Régionalisation 

(100 %) 

Sc2. 

Régionalisation 

(90 %) et prime à 

la vache allaitante 

(10 %) 

Sc3. 

Régionalisation 

(80 %) et prime à 

la vache allaitante 

(20%) 

Montants du revenu agricole familial par unité de travail familial par 

exploitation (€/UTF) 

Wallonie 27 025 25 361 25 361 25 361 

Bovins à 

viande 
17 736 15 465 18 562 21 658 

Bovins 

mixtes 
25 234 22 628 23 691 24 754 

Cultures et 

bovins non 

laitiers 

27 326 23 566 24 138 24 710 

Evolution du revenu agricole familial par unité de travail familial par 

exploitation (en % du RAF/UTF de référence 2013) 

Wallonie 0 % - 6 % - 6 % - 6 % 

Bovins à 

viande 
0 % - 13 % + 5 % + 22 % 

Bovins 

mixtes 
0 % - 10 % - 6 % - 2 % 

Cultures et 

bovins non 

laitiers 

0 % - 14 % - 12 % - 10 % 

RÉDUCTION BUDGÉTAIRE : 

 - 6 % du revenu agricole familial par unité de 

travail familial par exploitation. 

RÉGIONALISATION 100 % : 

 Perte importante de revenu pour les 

exploitations de type viandeux ou mixte. 

 Possibilité de réduction de taille de troupeau 

voire réorientation ou abandon des 

exploitations bovines en particulier celles 

situées en zones de cultures et combinant 

grandes cultures et élevage.  

 Le maintien d’un budget conséquent de la 

prime à la vache allaitante apparaît comme 

l’unique solution pour soutenir les 

exploitations de type viandeuse. 

Les exploitations « bovins à 

viande » sont les exploitations les 

plus tributaires des aides du 

premier pilier. De plus, ces 

dernières sont dépendantes du 

dernier régime d’aide couplée à la 

production en Wallonie, c’est-à-

dire la prime à la vache allaitante, 

qui représente plus de la moitié de 

leur revenu (55 % en 2010). 

IMPACTS DES PROPOSITIONS DE REFORME DE LA PAC 

SI DIMINUTION DE LA PRODUCTION DE VIANDE RÉGIONALE :  

 LE MARCHÉ BELGE, qualifié de cloisonné avec les taurillons de la race Blanc-Bleu-Belge, devrait s’ouvrir à d’autres 

provenances notamment au niveau des achats de la grande distribution. 

 EN AMONT, les structures d’appui à l’élevage du Blanc-Bleu-Belge et les vétérinaires subiront de plein fouet les 

conséquences d’une diminution du cheptel des vaches allaitantes. 

 EN AVAL, l’activité des abattoirs wallons pourrait diminuer avec des conséquences importantes sur la rentabilité des 

outils. Les structures de commercialisation du bétail et les marchands seraient également affectés. 

Source : RICA (2007-2009) et SIGEC (2010) 

POUR LES ELEVEURS 

PERSPECTIVES POUR L’ENSEMBLE DU SECTEUR  


